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OMMAIR E. 
MAISON SOUVERAINE 

Avis relatif aux Vceux de Noël et du Nouvel An. 
Œuvres d'Assistance de S. A. S. la Princesse Héréditaire. 

PARTIE OFFICIELLE 
(Lois - Ordonnances - Décisions - Arrêtés; 

Ordonnance Sonveraine portant nomination d'un Magistrat. 
Ordonnance Souveraine fixant les conditions de délivrance et d'uti-

lisatinn des permis de conduire: 
Ordonnance Souveraine réglementant la consommation des boissons 

connues sous Te nom de « grogs ». 
Ordonnance Souverairze accordant une commiiiation de peine. 
Ordonnance Souveraine concernant l'exportation des capitaux. 
_Arrêté Ministériel réglementant le chauffage central des immeubles 

à chauffage 'Collectif et les distributions J'eau chaude. 
Arrêté Ministériel portant abrogation de l'Arrêté Ministériel du 26 

juillet 1941 autorisant temporairement la vente d la consommation 
dé la volaille et du lapin tous les jours de la semaine. 

Arrêté Ministériel 'concernant la vente des cuirs et peaux provenant 
dés abatages. 

_Arrêté Ministériel fixant là attributions de combustibles pour le mois 
de décembre 1941. 

Arrêté Ministériel portant taxation des traits et légumes. 
Arrêté Ministériel portant taxation dés abats. 
Arrêté Miriistériel portant taxation du boudin. 
Arrêté Ministériel" portant taxation de la viande d'ovin. 
Arrêté Ministériel portant taXetion des marmelades à base de sucre 

où niotlis du raisin concentrés. 	„ 
Arrêté lViinistériel. portant taxation des cl:éteignes et marrons. 
Arrêté Ministériel portant taxation cle'S confituies Pur sucre. 
Arrêté Ministériel portant taxation des amandes Sèches. 
Arrêté IVIgriegiereeelediele j'ente de. tabacs. 
Arrêté Ministériel accordent pour le mis de décembre 1941 des 

ràtjarz3 supplémentaires de pétes alimentaires et de légumes secs. 

PARTIE NON 'OFFICIELLE 
(Avis' - Communications - Informations) 

SERVICES JUDICIAIRES : 

Installation de M. le Procureur Général prèS la Cou d'Appel. 

Avis ET COMMUNIQUÉS : 

Avis concernant les réceptions du Nouvel An. 
." Congés scolaires à l'occasion des fêtes de Noël et du Nouvel An. 

INFORMATIONS : 

Ouverture de la Saison 1941-42 de la Société de Conférences. --- 
L'enfance et la poésie, par M. Chaix-Rug. 

Vernissage de l'Exposition « Noël 1941 », 
Chronique musicale. --- Poèmes Symphoniques, par M. Marc-César 

Scotto. 
Etat des condamnation du Tribunal Correctionnel. 

MAISON SOUVERAINE 

LL. AA. SS. le Prince Souverain et la Prin-
cesse Héréditaire dispensent les personnalités, 
les autorités et les fonctionnaires de Leur 
adresser des voeux à l'occasion des fêtes de 
Noël et du renouvellement de l'année. 

Souscriptions recueillies par S. A. S. le 
Prince Souverain pour l'CEuvre des Prisonniers 
de Guerre de S. A. S. la Princesse Héréditaire: 

Viugt-quatrième Liste 

Mlle Gagnerov 100 frs; M. Bernheim de 
Villers 5oo frs; M. G. Prot .5oo frs ; M. Eug. 
Gindre 1.000 frs ; Anonyme 5oo frs; Mues Léon 
5oo frs ; S. B. M. (1 3me) don 10.000 frs; Mrs 
Brougham 3oo fus; M. Ch. Seneca 100 frs ; 
Mme Malafosse 3oo frs ; Lieutenant Colonel  

Rossi 400 frs; M me  G. Mascarotti 5o frs; Mn' 

Macomber 2.000 frs ; Al me  Szliolnikoff 3.000 frs; 
Commandant Bernard 100 frs; M. Bernheim 
de Villers (2'ne  don)-2.500 frs. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N,  2.559 	 LOUIS H 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance du 21 avril 
191i, sur l'organisation et.. le fonctionne-
ment du Tribunal Suprême ; 
. Vu l'article 3 — 	de l'Ordonnance 

du 9 mars 19 t8, sur .  l'organisation de la 
Direction des ServiCeS .  «Judiciaires; 
..Sur le rapport de Notre Directeur des 

Services Jtidiciaires, 
Avons Ordonné et Ordonnons': 

M. Georges Guillaumot est nommé Vice-
Président du Tribunal Suprême de la Prin-
cipauté. 

. :Notre Secrétaire _ d.T.tat et N otre Direc-
teur des Services Judiciaires sont chargés, 
chacun.  en ce qui.  le concerne, dela promul-
gation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco; lé 
douze: décembre mil ,  neuf cent quarante 
et un. 

LOUIS. 

Par le Prince 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAultate. 

N° 2 560 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu [article 21, 2me  alinéa, de l'Ordon-
nance Constitutionnelle du 5 janvier 1911, 
modifiée par l'Ordonnance du 18 novem-
bre 1917; 

Vu l'Ordonnance promulguait la Con-
vention Douanière Franco-Monégasque du 
10 avril 1912 et les déclarations annexes 

Vu l'Ordonnance du 13 février 193o pro-
mulguant dans la Principauté la Convention 
Internationale du 24 avril 1926 relative à 
la circulation automobile; 

Vu l'Ordonnance du ler  décembre 1928; 
concernant la circulation routière; 

Vu [Ordonnance du i3 juillet 1934 modi-
fiant les articles 26 et 27 de l'Ordonnance 
Souveraine du t er décembre 1o28 sus-visée; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 28 sep-

tembre 1939 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 
Est abrogée l'(.)rdonnance Souveraine 

n°  2.351 du 28 septembre 1939, modifiant 
provisoirement les conditions de délivrance 
et l'utilisation du permis de conduire les-
véhicules automobiles. 

ART. 2. 
Les permis de conduire délivrés depuis 

le 28 septembre 1939 conformément à 
l'Ordonnance sus- visée restent valables, 
même si les 'intéressés qui en ont bénéficié 

- n'ont pas encore atteint l'âge de dix-huit 
ans. 

ART. 3. 	, 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur 

des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de Vexé- 
eutionde, la. présente Ordonnance. . „. 	 . 

'Donné en Notre Palais à Monaco, le douze 
décembre mil neuf cent quarante et un. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAuRAN. 

N° 2.561 	 LOUIS H 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Consti-
tutionnelle du 5 janvier 1911, modifiée par 
l'Ordonnance du 18 novembre 1917 ; 

Vu la Convention Franco-Monégasque du 
to avril 1912,     promulguée par l'Ordonnance 
du 19 avril 1914, les Avenants à la dite 
Convention des 9 juillet 1932 et 4 février 
1938, le Traité en date du 17 juillet 1918, 
les Conventions en date des 26 juin 1925 
et 28 juillet r93o, l'Accord Particulier inter-
venus entre Notre Gouvernement et le 
Gouvernement de l'État Francais; 

Vu notamment les Ordonnances Souve-
veraines des 12 juillet 1914, 12 août 1914, 
3 juillet 1940 (n°  2°442), 28 août 1940 
1-)" 2.451), 1) octobre 1941 (n°  2.533) et, en 
particulier, l'art. 7 de la dite Ordonnance; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 
Il ne peut être consommé sous le nom 

de « grogs ». dans les débits de boissons n - 
et autres lieux publics, -que des boissons 

matisées à base d-eau-de-vie. préparée.r, 



LOUIS. 

JOURNAL DE MONACO , 

à l'avance, ne titrant pas plus de 15 degrés 
et servies chaudes avec addition d'eau. 

ART. 2. 
Du I er novembre au 31 mars inclus, 

la consommation des boissons chaudes 
alcoolisées, dites « grogs », est autorisée 
tous les jours, dans lés débits de boissons 
et 'autres lieux ouverts au public, sauf de 
'dbüze heures à dix-sept heures. 

ART. 3. 
:.Aucun établissement ne peut -  délivrer 

plus d'un grog de 15 centilitres par personne. 
ART. 4. 

Toutes dispositions contraires' à la" pré-
sente Ordonnance sont et demeurent abro-, 
gées. 	

ART. 5. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 

des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'État sont chargés, chacun, en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de rexéeu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le 
quinze décembre mil neuf cent quarante 
et un. 

Par le Prince 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

Ne 2,562. 

Ordonnance Souveraine en date- du 16 r 
décembre 1941, accordant uàe commutation 
de peine,. 

Ng: 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE flE DiËu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordôrinance Consti-
tutionnelle du 5 janvier 1911, modifié par 
l'Ordonnance Souveraine du 18 novem-
bre 1917 ; 

Vu l'article I er de la Convention de Voi-
sinage conclue le io avril 1912 entre la 
Principauté et la France ; 

Vu l'article ter du Traité,  du 17 juillet 
1918 destiné à compléter les Traités et 
Conventions qui fixent les rapports de la 
Principauté avec la France ; 

Vu les Accords Particuliers intervenus 
entre Notre Gouvernement et le ,Gouver-
nement de l'État Français ; 

'Notre Conseil d'État entendu : 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'exportation dès capitaux" à-destinatiorr 

de pays étrangers autres que la France est 
prohibée, .sous quelque forme que' ce soit,- 
sauf autorisation du Ministre d'État. 

ART. 2. 
Les opérations de change autorisées en 

application de l'article précédent sont *trai-
tées obligatoirement par l'intermédiaire de 
l'Office Français des Changes et des établis-
sements de banque .et agents de change 
spécialement agréés à cet effet. 

Sont assujetties à la même réglementa-
tion les opérations d'achat, de vente, de  

cession ou de transfert réel ou en garantie 
portant sur les devises étrangères, les 
valeurs mobilières étrangères (autres que 
les valeurs francaises) et les autres titres 
étrangers (autres que les titres français) de 
propriété ou de créance. 

ART. 3. 
Toutes cessions,' 'négociations et autres 

opérations portanur les matières d'or•
sont subordonnées, à l'autorisation du Mi-
nistre d'État. 

L'importation et, l'exportation de ou à 
destination de- paysétrangers autres que la 
France des matières d'or sont probibées, 
sauf l'autorisation'dû Ministre d'État. 

Les opérations ViSées au X deux paragra-
phes précédents sont obligatoirement trai-
tées partintermédiaire de la Banque de 
France. 

Le démarchage, le colportage et le bro-
cantage portant sur-des matières d'or sont 
également prohibés, sauf l'autorisation du 
Ministre d'Etat. 

ART. 4. 
Le contrôle des'mesures relatives à la 

prohibition ou à la règlementatiOn de l'ex-
porta.tion des capitaux, des opérations de 
change et du commerce de l'or est assuré 
par le Directeur des"Services FiscauX. 

Les personnes physiques et morales assu-
jetties au contrôle doivent i'épr&nter, à 
toute, réquisitionYatix Agents de la Direc-
tion des Services Iscaux, tous leurs livres 
de comptabilité„ainsi que tous documents' 
etpiflçe. 4 	, 

Les ,divers droits de communication 
prévus au lpénéfiCe dé la Direction des Ser-
viCes'FiSealfic 'Par lalegislation en vigueur ; 
peuvent être, en outre, exercés en vue de " 
l'application de la présente Ordonnance. 

Tout refus de communication est constaté 
par procès-verbal ; après notification, le dit 
procès-verbal est 'f transmis au Parquet 
Général, lequel renvoie, aux fins de tour-
suites, devant le Tribunal Correctionnel ; 

a 5.000 francs. 
ART. 5. 

Les infractions .aux dispositions de la 
préseûte Ordonnance, ainsi que la tentative 
,de ces mêmes infractions sont 13'ttilies d'une 
amende de too à foo.o.o0 francs, qui peut 
toutefois être élevée au'rnontantde la somme , 	, 
sûr lacutelle a. porté la 'fraude ou la tenta-
tive 'de fraude, s'il est supérieur au ,maxi-
mum prévu et d'un emprisonnement de 
un mois à deux ans, ou de l'une .de ces 
deux peines seulement. " 

Eû cas de récidive, la peine d'emprison-
nement est de six mois à cinq ans. 

Les infractions sont constatées par des 
procès-verbaux dressés par les Agents de 
la Direction des Services Fiscaux. 

Leur poursuite ne peut être exercée que 
sur la plainte du Ministre d'État. 

Les billets de- banque, espèces, valeurs, 
titres et matières faisant l'objet d'infrac-
tions peuvent être saisis lors de la consta-
tation de l'infraction. Toutefois, le Ministre 
d'État peut en ordonner la restitution. 

ART. 6. 
Le Ministre d'État set-fleura direCtement 

en rapport, d'Une part, avec l'pfficeEran, 
çais dés Changes' et, d'autre part, avec la 
Banqué de France, pour que l'application 
des articles i, 2 et 3.de la présente Ordon-
nance soitassurée par ces deux organismes 
conformément aux dispositions réglemen-
taires et arrêtés d'application de l'Etat 
Français. 

ART. 7. 
, Notre Secrétaire, d'Étai, Notre Directeur 

des Services. Judiciaires, et Notre .Ministre 
d'État sdnt, *Chargés, Chacun en Ce qui le 
concerne, de la promulgation et 'del'exécii-
tion de la présente Ordonnance. ‘, 

Donné en Notre Palais à .Monaco, le 
dix-s,ept, décembre mil neuf cent quarante 
et un.--Ï. 

Par- le Prince : 
	

LOUIS. 
Le Ministre,Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

'; Nous, Ministre d'Etat de la:Principanté ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n°  308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu t'Arrêté Ministériel du 3 avril. 1940 relatif "au 

chauffage des immeubles ; 
Vu l'Arrêté Ministériel ,du 8, mai 194.0 réglant le 

fonctionnement. ,des Chauffages centraux collectifs ; 
Vu l'Arrêté Ministériel,du 18 octobre 1940 Gomar-, 

nent. le Chauffage central .collectif et modifiant l'Ar-
rête du ,8.mai. 1940 suswisé 

Yuil'Anête:Alinistériel du, 4:décembre 910 'sur jii 

eégleMentation dru 	tata ger ,centrat 
Vu l'Arrêté Ministériel, du 20 déeerribre.1940 nsti-

tuant la carte ,de charbon ; .„, 
Vu ,l'Arrêté,Ministériel du 21 mars 1941 portait  

interruption: des chauffages centraux 	 . 
Vu l'Arrêté Miriistériel du 17, ■avril 1941 prescri-

vant la cessation du chauffage individuel des. ap-
partements ; 

Vu l'Arrêté.  MiniSteriel du 6 'août.  1941 interdisant _ _ „ 

-,- ARTICLE PREIVIIER 

A dater dui 15 .décembre:1941, .potera être repris , 
.fonctionnement des• chauffages centraux collectifs 

d'immeubles quelle que soit la source d,'énergie calo-
rifique les, alimentant (corribus•tibles solides; gazeux; 

;courant, électrique d'origine therniiqüe, ou hydrauli-; 
que). 

' ART. 2. . 
L'article 3 de l'Arrêté Ministériel du.8 mai 1940, 

sus-visé, est modifié ,comme suit 
« Sera interrompue les lundi, mardi, mercredi, 

« jeudi et vendredi de ,chaqiie sernaine, aussi' bien 
« pendant les MoiSd'hiver que: pendant des Mois 
« d'été, tonte distribution collectiVe d'eau chaude Our 
« l'usage—  domeSlique, quelle que 'Soit l'a .setirce 
« d'énergie calorifique concourant au chauffage de 
« l'eau et quelle que soit la destination de l'immeuble 
« qui la comporte.,  

« Cette interruption ne s'appliquera • pas aux ôta- 
« blissenieuts hospitaliers ,et similaires, tant publics 
« que. privés, et aux distributions alimentant dans les 
« hôtels, restaurants et établissements analogues, lés 
« cuisines, Plonges et buanderies pour les branche-
« ments desservant ces services, a - l'exclusion de 
« toute autre utilisation. » 

ART. 3. 
Les limita t ions imposées Par le Présent Arrêté  " 

fonctionnement des distributions d'eau chaude au- 

toute distribution celléctive d'au Chaude pour usage, 
domestique ; 

Vu la délibération du Conseil dé Gouvernernent 
; 

la peine encourue est celle de 5oo francs 
du 12 décembre 1941 

 
Arrêtons : 



de fruits tavelles ci 
17 à 20 cm. de circonfére_rss-, ou I 
fruits au kg.. Comices. Ducaesse 
d'Ansoulérne_ en plateau 	 

-comices. Duchesse d'Angou-
e. en vrac 

Poires. Passe-Crassane. en plateau.... 
Paires. Passe-Crassane. en vrac 

15.30 
	

18.40 

14.50 
	

17.90 
12.90 
	

15_50 
12 50 
	

15.00 

JOURNAL De.„ MONACO 

_Font le, caractère de force. majeure dans les rapports 
.entre bailleurs et locataires de locaux à usage d'habi-
tation, à usage commercial et industriel, ainsi ,que 
dans les locaux meublés. 

ART. :L  
Sont abrogés : 
1° l'Arrêté Ministériel du 
2° l'Arrêté Ministériel du 

visé ; 
l'Arrêté Ministériel du 

4° l'Arrêté Ministériel du 
l'Arrêté Ministériel du 

3 avril 1910, suis-visé ; 
4 décembre 1940, sus- 

21 mars 1941, sus-visé ; 
1" avril 1941, sus-vie ; 
6 août 1941 sus-visé 

ART.'  5, 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les 

'Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun ence qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel' du Gouvernement, le 
douze décembre mir neuf tent quarante et un. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

(1) 

(1) ,‘rrétés affichi, su Ministère d'Etat. le 
cembre 1941. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
12 décembre 1941 ; 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 
A compter de la publicatidii du présent Arrêté, les 

bouchers et équarisseurs devront vendre tous les 
cuirs et peaux provenant des abatages effectués dans 
la Principauté à un collecteur agréé qui sera désigné 
par le Ministre d'Etat. 

La vente des cuirs et peaux devra être faite dans 
un délai de trente jours après' rabotage. 

ART. 2. 
M. le Conseiller- de Gouvernement pour les Tra-

vaux Publies est chargé de l'exécution du présent 
Arrête. 

.Fait à Monaco, 'en l'Hôtel. du Gouvernement, le 
treize décembre mil neuf cent quarante et un. 

Le Ministre d'Ela!, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère .d'Etat le 13 décembre 
1941. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n0  308, du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 20 décembre 1940 ins-

tituant la ,carte de charbon 
Vu l'Arrêté Ministériel 	31 octobre 1941 	fixant 

les attributions- 'de-combustibles pour le mois de 
novembre 1941 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
10 décembre 1941 ; 

Arrêtons : 
„ . 

ARTICLE PREMIER. 
Conformément à l'article 8 de ,l'Arrêté Ministériel 

du 20 décembre 1940 sus-Visé, là videur  du coupon 
no' 12 (feuille de Charbon de Couleur bleue) est fixée 
pour le mois de décembre à quarant&kiloteartames 
de .coke. 

Le S valeurs des' demi-coupons n° 12_ (feuille de-
charbon de couleur blanche) pour le même mois sont 
fixées comme suit : 

Coupons A 	  50 kg. 
Coupons B 	  75 kg. 
-Coupons G 	  100 kg. 
Coupons . D 	 ' 125 kg. 

ART. 2. 
Les coupons.  bleus donneront "seulement droit à 

une attribution de coke, les coupons blancs à une 
attribution de lignite ou de coke. 

ART. 3. 
Pour faciliter le groupement des livraisons de 

-charbon eux foyers domestiques la validité des cou-
pons de charbon est prorogée de deux mois. Le cou-
pon n° 12 du mois de décembre sera ainsi valable 
jusqu'à la fin février 1942. 

ART. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publies et pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun en te qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
seize décembre mil neuf cent quarante et un. 

Le Ministre d'ELat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordormance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi C. 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu les Arrêtés: Ministériels des 14 novembre et 

191.1. portent taxation des fruits et lé- 

• 
An-rict.E.  

Les Arrêtés Ministériels des 14 novembre et 10 dé-
cembre 1941 sus-visés, sont abrogés. 

ART. 2. 
Le-s prix maxima de vente en gros et détail des 

'n'ils et légumes sont fixés comme suit : 

PRIX DE VENTE 

NATURE DES PRODUITS 	 Gros 
le kilo frs 

Détail 
le kilo frs 

Ail sans racine 	  10.90 13.10 
Ail demi-sec 	  5.20 6.20 

	

Artichauts sans feuilles, queue 14 cm 	 
maximum et variétés Bretons 	 6.50 7.50 

Aubergines 	  1.10 8,50 
Blettes 	  3.10 3.70 
Betteraves rouges sans fanes 	. 	 2.70 3.20 
Betteraves cuites 	 5.80 7.00 
Betterares fourragères 	  0.90 1.10 
Cardes 	  4.20 5.00 
Choux de table et rouges, non primeu- 

ristes 	  1.85 2.20 
Choux-fleurs, effeuillés sans feuilles ni 

tronc 	  7.10 8.10 
Choux-fleurs, avec deux rangs de feuilles, 

coupés ras de la tête, sans tronc 	 5.60 6.74) 
Choux-fleurs, catégorie unique 	 2.75 3.30 
Choux-fl ursprimeurs,productionlocale 3 00 3.60 
Choux 	choucroute 	  1.65 2.00 
Citro 	les 	  1.20 1.40 
Co 	gettes et Courges supérieures à 600 

grammes 	  1.60 2.00 
Courgettes 	et 	Courges, 	jusqu'à 600 
'r 	grammes 	  2.90 3.50 
Champignons de couche, région pari-- 

sienne - 	  34.80 41.70 
Champignons de couche autres régions 23.00 27.60 
Champignons sauvages, Girolles, Cèpes, 

Sanguins, Mousserons 	 11.30 13 60 
Champignons autres variétés 	 6.70 8.00 
Carottes bottes de 1 kg. fanes comprises 

15 cm du collet 	  2.40 2.90 
Carottes équeutées. 	. 	  2.'70 3.20 
Carottes fourragères 	  1.45 1.70 
Carottes blanches et jaunes 	 1.45 1.70 
Epinards 	  4.30 5.20 
Echalottes-oignons sèches 	 5.35 6.40 
Echalottes grises 	  ... 7.00 * 8.40 
Céleris raves lavés, sans fanes, 	sans 

radicelles. 	  4.20 5.00 '  
Céleris et Fenouils 	  • 6.50 7.80 
Haricots verts et gris fins 	 8.20 9.80 
Haricots moyens beurres,mange tout. 6.30 7.60 
Haricots à égrener 	  4.50 5.40 
Navets botte de 1 kg. fanes comprises. 1.50 1.80 
Navets équeutés 	  1.85 2.20 
Oignons jaunes, paille des vertus, dits 

de Tournon, récoltés exclusivement 
sur le territoire des Communes de 
Tournon, Châteaubourg, Mauves et 
Glun, garniture du saucier 	 7.50 9.00 

Oignons grosseur moyenne 	 6.30 7.60 • 
(Origine a justifier sur facture) 
Oignons petits ,secs, grelots, 80 et plus 

au kilo 	  8.30 10.00 
Oignons secs 	  4.25 5.10 
Potirons 	  1.60 1.90 
Poireaux, bottes de 1 kilo 	 6.40 7.70 
Piments rouges 	  12.30 14.80 
Piments verts 	  7.40 8.90 
Poireaux épluchés 	  4.95 5.90 
Poireaux non épluchés 	  2.90 
Patates douces 	  4.00 4.80 
Raves potagères et fourragères 	 1.15 1.40 
Rutabagas et Choux navets 	 1.20 1.40 
Sc,arolles et Chic,orées 	  3.10 3.70 
Salades romaines maraîchères 	 4 00 4.80 
Salades laitues maraîchères 	 4.00 4.80 
Tomates du Midi lisses 	  2 90 3.50 
Tomates du Midi côtelées 2.30 2.80 
Topinambours 	  1.40 1.70 

FRUlTS 
Coings 4.10 4 40 
Bananes 	  11.55 15.00 
Figues, en plateau ou cageot 	 9.60 11.50 
Figues, en billots. 8.90 10.70 
Figues, 2m. choix, 19 à 22 fruits an 

en plateau ou cageot 	 7.05 8.50 
Figues, en billots 	  6 40 7,70 
Figues, 34se choix, 23 à 26 fruits au kilo 4.90 5.90 
Figues. plus de 26 fruits au kilo 	 3.60 4.30 
Mérevilles . 	  1.50 1,80 
Poires, 	Comices, 	Duchesse 	d'Angou- 

leme, en plateau 	  18.90 22.70 
-cs, Comices. 	Duchesse 	d'Angou- 
lème. en vrac 	  18.40 22,10 

Poires. Passe-Crassane, en plateau 	 15.30 18.-10 
Poires. Passe-Crassane. en vrac- 	. 14.90 47 on 
Poires 2' 	choix, 	contenant nins- 	de 

Nous, Ministre d'Etat de la Principanté. 
Vu 1'Ordonnanée4oi n° 308 du-  21 janvier 1941 ; 
Vit l'Arrêté Ministériel du 14 novembre 1940 ré-

glementant la vente dc la volaille;  du lapin et du 
gibier - 

Vu l'Arrêté Ministériel dU 22 février 1941 portant 
interdiction de la vente et dé la consommation de la 
viande de boucherie le lundi ; 	 , 

Vu l'Arrêté Ministériel du 5 mars 1911 interdisant 
' les lundi et vendredi 'la consommation de toutes les 
.viandes dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du • 15 mai 1941. codifiant 
la réglementation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 juillet 1941 'autori-
sant tentporairement la vente et là consommation de 
là volaille et du lapin tous les jourS -de la semaine ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du: 12 août 1941 modifiant 
Ia réglementation ..des restaurants ; 1 

Vu l'Arrêté: Ministériel du-  28 octobre 1941 modi-
fiant la reglementatien -des restaurants en te qui 
concerne les menus et la consommation de la viande,  ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 12 décembre 1941 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
.L'Arrêté Ministériel du 26 juillet 1941, sus-visé., 

est abrogé. 
ART. 2. 

En conséquence, l'exposition, la mise en vente 
et la vente de la volaille et du lapin ne sont autori-
sées que los jours indiqués par l'Arrêté Ministériel 
du 14 novembre 1940, sus-visé, c'est-à-dire les lun-
dis, mercredis, jeudis, vendredis, dimanches et jours 
fériés. 

Les hôtels, restaurants et établissements ouverts 
au publié ne pourront également servir de la volaille 
et du lapin que les jours indiqués par l'Arrêté Minis-
tériel du 15 mai 1941 sus-visé, modifié par celui du 
28 oc'obre 191 t, sus-visé, c'est-à-dire les mercredis., 
jeudis, dimanches et jours fériés. 

ART. 3. 
MM. -les Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés. 
chacun en' ce qui te concerne. de l'exécution du pré-
sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
douze décembre mil neuf cent quarante et un. 

Le Ministre d'Etat, 
E. Roeuor. 

(1) 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu FOrdormarie4-Loi n° 30S du 21 janvier 1911 : 

Ar •' 	friche au Ministère d'Etat le 16 décembre 

.9i 1 . 
Mit■■•••■■■■■ 

s 

Vu la délibération du 
10 décembre 1911 

1 décembrf,  194i: 
Gouvernement 
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NATURE DES PRDMI TS 

'Pnix DE VENTE 

Gros 	Détail, 
le kilo frs 	le kilo frs 

Poires, 3me choix, tout venant, Comices, 
Duchesse d'Angoulême, en plateau 11.70 	14.00 

Poires, Comices, Duchesse 'd'Angou- 
lême, en vrac 	  11.30 	13.60 

Poires Passe-Crassane, en plateau 10.50 	12,60 
Poires Passe-Crassane, en vrac .. 10.10 	12.10 
Poires variétés Clargeot, Williams, Beur-

rées, Louise-Bonne et similaires, 17 
à 20 cm de circonférence faisant de 
7h10 fruits au kilo et contenant 15% 
au plus de fruits tavelles ou véreux 
en plateau 	  8 80 	10.60 

En vrac 	  8.30 	10.00 
Poires variétés Clargeot, Williams, Beur-

rées, Louise-Bonne et similaires 14 à 
17 cm. de circonférence, faisant de 10 
à 14 fruits au kg. et contenant 15 % 
au plus de fruits tavellés ou véreux 
en plateau.. .. . .. 	.. 5.80 	7.00 ' 

, En vrac. 	. 	; 	  . 40 	6.50 ' 
Poires autres variétés de table supé-

rieures à 17 cm. de circonférence fai-
sant au maximum 10 fruits au kg. 
et 15 % de fruits tavelles ou véreux 
en plateau 	• 	  7 . 00 	' 8.40 	' 

En vrac . 	  6,50 	7,80 
Poires autres variétés de table de 14 à 

17 cm 	de circonférence faisant de 
10 à 14 fruits au kg. 15 0/0 au plus 
de fruits tavelles ou véreux 4.20 	5.00 

Petites poires ou poires difformes, plus 
de 15 % de fruits tavelles ou véreux 
ainsi que toutes variétés de poires à 

3.00 3.60  
Pommes Bouquet, 16 à 20 cm. moins 

de 5 0/0 de piqûres en plateau ..... 	11.70 • 14.00 
Pommes Bouquet, 16 à20 cm. moins 

de 5 ./0 de piqures, en vrac..... 	11.30 .13.60 
Pommes Bouquet, 12 à 16 cm moins 

de 10 0/0 de piqûres 	  7.10 8.50 
Pommes Bouquet, 18 cm 	moins de 

10 ofo de piqûres... 	. 4.20 5.00 
Pommes de table, autres, moins de 150/0 

de fruits tavelles ou véreux, en plateau 5.80 '7.00 
En vrac 	  5.40 6.50 
Pommes tombées, de table ou à cuire 	 _3.60 4.30  
Pommes Calvilles, fruitS 1er Choix, clairs, 

sans tâches, sans défauts, non piques, 
non véreux, 4 fruits an moins, au kg., 
en plateau 	  34.30 	41.20 

En vrac  	 . 	33.90 	40,70 
Pommes Calvilles, 5 fruits au kg'.en vrac 	29 .10 	34.90 
Pommes Calvilles, 5 fruits au 'kg. 	en 

plateau.. 	.........' 
	

29.60 	35.50 
Pommes Calvilles, de 5 à10 fruits au kg., 

en vrac . 	 24.40 	29. 30 
Pommes Calvilles, de 5 à 10 fruits au 

kg., en plateau...... 	 24.80 	29.80 
Fruits 2,fle choix, maximum 20 0/0 de 

fruits légèrementpiqués, gris ou avec 
défaut, en vrac 	19.60 	23.50 

	

En plateau 	20 . 00 	24. 00 
iFrUits 2tne choix, plus dé 20 0/0 tavelles, 

	

en vrac  	14 . 90 	17.00 
En plateau  	15 . 30 	18 . 40 
F'ornmes Calvilles, contenant au ma- . xnunm 2o/ 	de 	fruits tavellés ou 

véreux, sans fumagine, en plateau. 	1/.70 	21.20 
En vrac 	 16 . 90 	20.30 
Pommes Canada de circonférenc,e mini- 

mum 22 cm. ou 9 fruits au kilo, au 
maximum 3 0/0 de fruits tavelles ou 
véreux, 	sans fumagine, 	garanties 
par une marque syndicale, en pla- 
teau  	44.10 	'16.90 

En vrac 	13.70 	16 40 
Livrées sans marque syndicale, en pla- 

teau  	12.90 	15.50 
En vrac 	12.50 	15.00 
Pommes Canada de circonférence de 19 

à 22 cm, ou 9 à 13 fruits au kilo, au 
maximum 10./0 de fruits tavelles ou 
véreux, sans fumagine, en plateau 	 10 50 

E,n vrac 	  10.40 
 12.60 

12 10 
Toutes autres Canada, en plateau 	 7.00 8.40 
En vrac 	  6.50 7.80 
Pommes Reinettes du Mans, Clochard, 

Reines des reinettes, Bescap, Joana-
tan, variétés américaines et similaires, 
circonférence 20 cm. minimum, 10 
fruits au kilo au maximum, 5./0 de 
fruits tavelles ou véreux, sans fuma-
gine, garantis par une marque syn- 
dicale, en plateau ....... 	11.10 	13.30 

En vrac. 	  10.70 12.80 
Livrées sans marque syndicale, en 
plateau 	  10.00 12.00 

En vrac 	 9.50 11.40 
Pommes Reinettes circonférence de 17 

à 20 cm. 10 à 18 fruits au kilo au 
maximum, 10 0/0 de fruits tavellés ou 
véreux, sans fumagine, en plateau 	8.20 	9.80 

En vrac 	 7.70 	9.20 
Autres pommes des variétés ci-dessus. 	5.40 	6.50 
Autres Reinettes, 	circonférence mini- 

mum 	20 	cm., 10 fruits 	au kilo 
maximum, 5 0/0 de fruits tavelles ou 

	

véreux, sans fumagine, en plateau. 	8.20 	9.80 
En vrac.  	• • 7.70 9.20 

NATURE DES PRODUITS 

Pommes Reinettes,, circonférence de 17 
à 20 cm., 10 a 	18 	fruits 	au kilo 
maximum 10.4 de fruits tavelles ou 

Kix DE VENTE 

Gros 	Détail 
le kilo frs 	le kilo frs 

véreux, sans fumagine, en plateau. 	6. 40 7.70 
En vrac  	5.90 7.10 
Autres pommes des variétés ci-dessus 	4 20 5,00 
Autres pommes de table de circonférence 

minimum 20 cm , 10 fruits au kilo,' 
5./0 au maximum de fruits tavelles 
ou véreux, sans fumagine, en plateau 	7.00 	8.40 

En vrac 	  6.50 7.80 
Autres pommes de table de circonférence 

de 17 a20 cm., 10 à 	18 	fruits au 
kilo au Maximum, 100/0 de fruits ta- 
velles ou véreux, sans fumagine  	5'.40 	6.50 

Autres pommes des variétés ci-dessus 
et pommes à cuire de 14 cm. de 

,circonférênce ..,.... 	.. 	.. 	'  	3.60 4.30 
Moins de 14 cm. de circonférence 	2.70  

5 Raisins Moissac, branches en sacs, expé- 
3.20 

diés par plateau 	, 	19.10 
Raisins , Chasselas, 	0Eillade, 	Olivette, 

'Alphonse Lavalle,e, Valensti, Reale 	10,50 12,60 
Raisins Servant, Dattier, Cinsault, Frani- 

boise 	, 8.10 9.70 
RaiSMS Clairette, Portugais"; ... 	, 6.90 8.30 
Autres raisins ....... 	. 	.. 	2.60 3.10,  

Awr. 3. 
Les prix ci-dessus pourront être majorés des frais 

de transport réellement justifiés. 
Le maximum de ces frais est fixé à 25 frimes les 

100 kilos. - 
AnT. 4. 

MM. les Censeillers de Gouvernement pour les 
'fraVattx Publics et pour l'Intérieur sont charges. 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
16 décembre 1941. 

Lé Ministre d'Etat, 
E. Roino.r. 

Arrêté affiche au Ministère d'Etat ,le 17 décembre 
1941. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loin° 307, du 10 janvier 1941 ; 

. Vu l'Ordonnance-Loi„n° 308, du 21 janvier 1941 
Vu l'Arrêté 'Ministériel du 6 juin 1941,, portant 

taxation' dse abats des animaux de boucherie ; 
Vul'avis, du Comité des 'Prix du 11 décembre 

1941 ; 
Vu la délibénation du Conseil de Gouvernement du 

16 décembre 1941 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Les prix de vente en gras -et au détail des abats 

des ailimanx de boucherie (bovins, veaux, ()Vins) 
sont, fixés comme suit : 

Abats de' bovin, 
o) Prix de vente en gros (brut à terre) : 

Abat complet - Bovin 'de plus. de 500 kg. 

	

vif     320 frs 
Abat complet 	Bovin de r 500 kg. et au- 

	

dessous     280 fris 
b) Prix de vente en derni-groS. La vente en demi-

gros .comprendra exclusivement la tête avec museau 
traité, la fressure avec l'anglet et la tripe, qui seront 
vendus comme suit : 

Tête avec museau 	 le kg. 	6 frs 
Fressure  	11 » 56 
Tripe complète  	8 » 50 

Les viscères ne pourront être pesés et vendus Ise-, 
parement qu'en cas de. saisie de l'un d'eux. Dans ce 
cas, ils devront être vendus au prix ci-dessous : 

Poumons  	le kg. 	9 frs 	» 
Coeur  	 » 	» 
Foie et onglet  	», 	15 	» 	50 
Cervelle  	la pièce 	9 	» 	50 

c) Prix de vente au détail : 
Tripes  	le kg. 	10 frs 50 
Tripes (sans reboulle)  	» 	12 	» 	50 
Tripes cuites 	  (majoration de 30 %) 
Coeur  	le kg. 	14 	» 	50 

Poumons  	» i!o 	» 50 
. Langue parée  	» 16 	» 50.  

Joues,  	» 12 	» 50 
Museau  	» 6 » 50 
Foie de bovin  	» 19 	» 50 
Raie  	 » 11 	» » 
Onglet 	•  	» 26 » » 
Amourette  	» 20 	» 50' 
Cervelle  	la pièce 11 	» 30 

Abats de veau 	 
a) Prix de vente en gros : 
' 	Abat complet 	° 

Tête (avec poils) 	 le kg., 0 fr  78 frs s 
»  
»- 

Ib)'ir'eet.si  

Tête (pieds traités)  	» 	. 
8 » 
9 » 

» 
» 

...... 	... 	

» 

ssn 
Tripettes, fraise 	 la pièce. 

::- 	 :  ."......... 	, 	. 
» 

b) Prix de vente au détail 
. ... .. , . 	llee 

Demi-tête nue (sans Jangue n 
cervelle)  	'kg. 10 fris » 

Tripettes,. fraise 	• .  	» 10 	» » 
Tête sons 	os. 	..... . . . . 	» 20 
1....ang,me  	» , 94 »- 
Cervelle 	la pièce 13 	» 50' 
Pieds   le kg.  10 » 
Foie  	•» 41 	» 
Cœur  	». 16 	» 
Potinions, 	  12 	» 
Ris 	  32 

Abois de Mouton. 
a) Prix de Vente en gros :„ 

Abat complet ....... 	...... 40 frs » 
Fressure (avec ratis) 	.. le kg. 17 » 50 
Tête 	  la pièce 	8 » 
Tripes  	'7 »'' » 
Pieds  	» 	0 » 70 

b) Prix de vente au détail : 
• Fressure (mélange) 	le kg. 	94 frs 
,»- (1.21,,(cieutilmr  eus , 	  » 	.12 	» 

28 .»'. 	» 
Foie 	  » 	32 	» 	» 
Cervelle 	  la pièce. 	5 	Si: 
Pieds 	  » 	1 	» 
'Tripes 	  » 	.8 	» 	» 
Langues et joues 	 le kg. 	16 	» 	50 

Abats de Porc 	 
Prix de vente en gros : 
Tête, corée cOmplèter  rate, sang., ventre. 

porcs juSqU'à 40 kgs vif 	 
» 	» 	 790

0 frs 
 » 

» 	» 	60 	» 	 
» 	» 	80 	»  	

r 	120 	» 

» 	90 	 155 
de plus de, 	90 kgS'  	165 

» 	.» 	110 	» 	... 	. 	175 	» 	» 

Porc 

145 
» 

» 	» 

» 

Prix du porc à la cheville. 
17 qualité, rendement 72 % 	lé kg. 24 frs 

sans dépouille) 
» 	25 frs 50,  

(dépouille en plus) 
ART; 2. 

Les abats .devront êlre exposés à la vente au pu-
bue. 

ART. 3. 
Les bouchers devront placer à l'intérieur 'de leur 

magasin de vente, près de l'entrée, le ;tableau dé-
lainé qui,leur sera remis per les soins du Service du 
Contrôle, des- Prix et comportant les catégories de 
Morceaux et los prix afférents, fixés par le Présent 
Arrêté: 

,Ils devront. en outre, munir chaque morceau 
d'abat exposé dans leur magasin d'une étiquette in- 
diquant le prix au kilo et la dénomination dudit mor-
ceau. 

Ce prix el cette dénomination devront .obligatoire:  
ment être les inêMes que ceux portés aù tableau ré-
capitulatif 

ART. 4. 
Les abats vendus au morceau ou en pièce parée 

doivent porter une. étiquette mentionnant d'une fa-
Gon lisible, avec la dénomination exacte du morceau,. 

. 

, 
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— selon les termes employés dans le tableau réca-
pitulai-if __ son poids et son prix calculé sur le 
prix du kilogramme de viande 

Antr. 5. 
Toutes dispositions .contraires au présent Arrt 

sont et demeurent abrogées. 

AnT. 6. 
MM. les Conseillers de Gouverneinent pour les 

Travaux Publiés et pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun en te qui le• concerne, de l'exécution du pr 
sent Arrêté. 

Fait à 'Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, Je 
seize décembre mil neuf tent quarante et un. 

Le Ministre d'Etat 
E. Rom.or. 

Arrêté :affiché lu-Ministère- d'Etat le 17 décembre 
1941. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307, dit 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308,, du 21 janvier 1941 ; 
Viu l'Arrêté Ministériel du 7 juin 1941, portant 

de la viande de porc et de la chartuterie ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du il décembre 

1941; 
Vu la délibération di f Conseil de GOuver einent du 

16 détendue 1941 ;: 
Àérêtons 

Awricr.r. PREMIER. 
L'article 3, de l'Arrêté Ministériel du 7 juin 1941, 

Us:vise, est modifié comme suit, en te qui Concerne 
prix de -Vente du boudin: 
Prix de vente en gros du boudin frais (chaud) : 

11 francs le kilo. 
Prix de,vente au détail du boudin : 1 franaS le 

„ 

Aur. 2. 
MM. les GenseillerS de GouVerneMent pour les 

Fravauk _PiiblieS el 'pour l'Intérieur sont -chargés, 
-:-,haturi en ce qui le concerne,-de l'exectitiOn du- pré-
3ent Arrêté. 

Fàit à Monaco, en l'Hôtel, du Gouvernement, le 
seize décembre mil neut cent 'quarante et un. 

Le Ministre d'Ela 
ROBLOT.' 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat,le 18 décembre 
1941. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307, du, 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308, du 21 janvier ,194l. ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 16 mai 1941, portant 

taxation de la viande dc boucherie ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 10 décembre 1941, por-

tant-taxation de la viande d'ovin ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 11 décembre 

1941; 
\ Vu la 'délibération du Conseil de Gouvernement du 

16 décembre 1041 ; 
. Arrêtons 

AnTicuE PREMIER. 
L'Arrêté Ministériel du 10 décembre 1941 sus-visé, 

est abrogé. 
ART., 2. 

L'article premier de l'Arrêté Ministériel du 16 mai 
1941 sus-visé est modifié comme suit en ce qui con-
cerne les prix de la viande d'ovin : 

PRIX. DE VENTE AU DÉTAIL 

Agneau 	Extra 
de lait 	violette) 1

,-Qualité 2°Qualité 
(rouge) (bleue 

Fris IFx 	FilFrs 
Gioots 	 39 » 41 )) 40 ) 
Selles 	  :37 » 46 » 34 » 39 » 

Côtes découvertes 	 34 » 41 » 40 » 36 
Epaules 	 29 ) 32 » :31 » 30 » 
Poitrine et collet 	 18 » 23 » 22 » 19 )) 
Rognons 	 31 » 35 » 34 ) 39  » 

ART. 3. 
MM. les.  Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés,  

chacun en ce qui te conrerue. de l'exécution du ore, 
sent Arrête_ 

Fuit à Monaco. en l'Hôtel _du Gouvernement le 
seize décembre mil neuf cent quarante  et un. 

Le Ministre d'Etat 
E. ROBLOT. 

1941. 
Arefflé affiché au . inistère  d'Etat, le 18 déceMbre 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307. du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308, du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 11 crètembre 

1941; 

Villa délibération du Conseil de Gouvernement du 
16 décembre 1941 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les prix' limites dé vente des 'marmelades à base 
de sucre de raisin ou moûts de raisin fabriqués ex-
clusivement avec un ou Plusieurs des fruits suivants : 
bigarreaux, melons, paSt&itteS, potirons, figues fraî-
ches, pommes et poires, sont fixés comme suit : 

Prix de vente du fabricant 
Marmelades de bigarreaux . . 21 frs 50 le kilo 
Marmelades de Pastèques el de 

Potirons, exclusivement ........ 18 frs 50 le kilo 
Marmelades de melons, figues 

fraîches., pommes, poires : cës 
fruits étant utilisés isolément Oit 
mélangés soit entre eux, soit avec 
des potirons, pastemies, dans là 
proportion de 25 `/,, au maximum, 
soit encore avec des bigarreaux 20 frs 50 le kilo 

Les prix indiqués ci-dessus s'entendent, départ 
usine, marchandises présentées en emballages de 
gros ou de détail, prix de l'emballage factum é en sus, 
taX4 à la prodUction 	1e.4; Paieinents COmPriseS. 

Les fabricants sont obligatoirement tenus pour la 
mise en vente des marmelades viSees à l'arLicle pre-
mier du présent Arrêté, à porter Sur les emballages 
directs de la marchandise une mention indiquant 
que le produit vendu consiste en marmelade au moût 
de raisin concentré. 

ART. 3. 
Les prix limites de vente par les grossistes aux dé-

taillants sont fixés tomme suit 

Prix de vente du grossiste au détaillant. 
Marmelades de bigarreaux 	24 frs 45 le kilo 
Marmelades de pastèques el de 

Polirons, exclusivement  	îrs 10 le kilo 
Marmelades de melons, figties 

fraîches, pommes,- poires : ces 
fruits étala 	isolément ou 
mélangés soit entre eux, soit avec 
des potirons, pastèques, dans la 
proportion de 23 au maximum, 
soit encore avec des bigarreaux 	 23 frs 35 le kilo 

Ces prix s'entendent 'frais de transport de la fa-
brique au magasin du grossiste, frais de livraison 
aux détaillants et taxes sur les paiements comprises, 
prix de l'emballage facturé par le fabricant non 
compris. 

ART. 4. 
Les prix limbes de vente aux consommateurs sont 

fixés comme sni!, taxes sur les paiements comprises, 
prix de l'emballage non compris. 

Prix de vente du détaillant aux consorymniews. 

Marmelades de bigarreaux • • • 	29  ers 80  le kilo 
Marmelades de pastèques et de 

potirons, exclusivement ...... 	2:5 frs 75 le kilo 
Marmelades de melons, figues 
iches, pommes, poires : ces 

ruits étant utilisés isolément ou 
crç -oit entre eux, soit avec 

des potirons, pastèques. dans la 
proportion de 25 au maximum, 
soit encore avec ;les bigarreaux 28 frs 543 le kilo  

ART. 5. 

Travaux :Publics  et pour 
MM. les Cq- 	 ernemerut pour les 

.sont chargés, 
chacun eu ce qui k concerne. de xecution du pré-
,sent Arrêté. 

Fait à _Monaco, en FHûteI du Gouvernement,  
seize décembre mil neuf mit quarante et - un, 

Le Ministre d'Etat 
E. ROBLOT. 

(1) 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu FOrdonnance-Loi n° 307, du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308, du 21 janvier 1941 ; 
Vu les Arrêtés Ministériels des 31 Octobre et 24 no- 

vembre 1941, portant taxation' des châtaignes ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 11 décembre 

1941; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

16 décembre 1941 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les ArrsMés Ministériels des 31 octobre et 24 no-

vembre 1941 sus-visés sont abrogés. 

ART. 2. 
Le prix de vente en gros et au détail des marrons 

C t châtaignes sont fixés comme suit : 

MARRONS ET CHATAIGNES 

PRIX DE 

GROS 
les 100 Kgs 

VENTE 

DÉTAIL 
le R. 

Fruits frais 
Moins de 65 fruits au kg. dé- 

Ers ErSi  

. tembre 	  795 50 8-70 
Moins de 65 fruits au kg. jan- 

vier. 	  786 	» 9 40 
Moins de 65 fruits au kg. dé- 

Yrier et mois suivants 	 852 	» 10 25 
66 fruits à 105 fruitsdécembre 527 50 6 30 
66 fruits à,105 fruits janvier 560 	» 6 75 
66 fruits à 105 fruits février ét 

:Mois suivants 	  610 	» 7 30 
Tout venant,  

Contenant, au maximum 40 
de fruits, 'plus de 165 fruits 
au kg. 	  423 	» 5i0 

106 à 120 fruits au kg. 	 313 	» 375 
Plus de 120 fruits au kg. ... 313 	» 375 

Fruits secs .; 

Décortiqués 	  " 	848 40 9 75. 

ART. 3. 
,11M.' les Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, 
.chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Goilvernement, le 
seize décembre mil neuf -cent quarante et un. 

Le .117nistre d'Etat 
E. ROBLOT. 

(1) 

Nov. Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vil l'Ordonnance-Loi n° 307, du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 30S, du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrimé Ministériel du 27 juin 1941, portant 

Luxation de ho confiture 
Vu l'avis du Comité des Prix du 11 décembre 

9-U : 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

6 décembre )911 ; 

A rretons 

ARTICLE PREMIER. 
L'AlTélé Ministériel du 27 juin 1941 sus-visé, est_ 

é. 

(I) 	affichés 1-01 M Stère d'Etat le 18 dé-- 
cembre 1941, 
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JOU NAL- E rMONACO 

ART. 2. 
Les 'prix limites de vente en gros des confitures, 

-par les fabricants, -sont fixes comme suit : 

• CON Erfultliti 

PU14 SUCRE 

En 
récipients 

de I kg, net 
ou moins, 
prix de 

I' emballage 
compris 

" seaux 
ou eu 

récipients 
de I te. net  
nu moins 

( maircha n- 
(fise nue) 

En seaux 
- 	ou en 
.récipients 
d'i3O poids 
suparieur a 
1 kg. net 
(marellan-
dise nue, 
récipient 
consigné) 

Confitures pur fruit ... 
Confitures fruits et pom- 

Frs 

19 '55 

Frs 

18 	» 

Ers 

' 1640 

, mes ou poires 	 16 05. 14 53 12 90 

Confitures pommes ou 
poires pur fruit 	 14 65 13 10 11 60 

Confitures 	porrimes 	on 
pou es el fruits 	 14 20 12 65 11 » 

Confitures tous,  fruits 14 20 12 65 11 » 
M a rine lattes ,dc, p °Mm( s 

ou 	poires 	. 	. 	... 75 11 20 

Ces prix s'entendent au kilegramme net de confi-
tures marchandise isur wa,t,ron départ, taxe à la pro-
duction et taxe sur- lés paiements, comprises. 

Lorsque l'emballage dnect de la marchandise 
(pots, boîtes fer, verres... à t'exclusion des caisses) 
n'est pas .consigné, le prix de ,cel emballage à ajouter 
au prix « marchandise nue né pourra pas dépasser 
le prix .d'achat majoré de 10 p. 100 dudit emballage 
par le fabricant. 

ART. 3. 
Les prix limites de vente en gros par les ,commer-

raids grossistes aux commerçants détaillants sont 
fixes comme suit, au kilogramme net de confitures : 

CONFITURES 

PTIII 	SUCRE 

En 
récipients 

de 1 kg. net 
ou Moins 
prix de 

l' emballage 
compris 

En seaux 
,ou en 

récipients 
del kg. net.  
ou Moins 
(marchan-
dise rine) 

Eu seaux 
ou en 

récipients 
d'un poids 
supérieur 
I kg. net 
(marchai,- 
dise nue, 
récipient 
consigné) 

Ers Frs 

Confit tire.. pur fruit 	... 22 65 20 50 18 55 
Confitures fruits et pom- 

mes ou poires 	 12 20 16 65 14 70 
Confitures, 	pommes 	oit 
'i `poires 	pur fruit 	 16 05 15 10 1:3 30 
Confitures 	pommes 	ou 

poires et fruits 	 16 15 14 60 12 60 
Confitures tous fruits' 	 16 15 14 60 12 60 
Marmelades de pommes 

ou poires. 	 14 55 13 » 11 40 

ART. 4. 
Les prix limites de vente au consommateur sont 

fixés comme. suit au kilogramme net de confitures : 

, 
' 

CONFITURES 

Pl'II 	SUCRE 

En 
récipients 

de I kg. ntd 
ou mins 
prix de 

l'emballage 
_ compris 

En seaux 
ou en 

récipients 
dc t kg. net 
ou moins 
marcha- 
dise nue) 

En seaux 
ou en 

récipients 
d'un poids 

'IlPerieiir à 
a 1 kg. net 
(march,t„ 
dise nue, 
l'éciPient , 
consigné) 

Confitures pur fruit 	... 
Confitures fruits et pom- 

mes ou poires 	 
Confitures pommes ou 

poires pur fruit 	 
Confitures 	pommes ou 

poires et fruits 	 
Confitures tous fruits 	 
Marmelades de pommes 

ou noires 	 

Ers 

96 90 

21 50 

19 90 

19 40 
19 40 

. 17 50 

Frs 

24 70 

20 20 

18 40  

17 sa 
17 80 

16 	» 

Frs 

92 9
0 - 

17 70 

16 	» 

15 20 
15 20 

13 Sil 

ART. 5. 
Lorsque l'emballage direct, de la marchandise 

(pots, seaux, - boites, à l'exclusion des caisses) n'est 
pas consigné le prix de cet emballage facturé par le  

fabricant pourra être,  ajouté aux 'prix fixée « mar-
chandise nue ». 

ART. 6. 
MM. les Conseillers de Gouvernernent pour les 

- Travaux;  Publicse peur l'Intérieur sont chargés, 
cha,Cun en ce 'qui le 'concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté. 

Fait. à Monaco, en, l'Hôtel du Gouvernement, le 
seize décembre mil neuf cent quarante et un. 

Lé Ministre d'Etaf 
E. ROBLOT. 

(1) 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-toi n°  307, du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Lei n°  308 du el janvier 1941 : 
Vu l'avis du Comité des Prix du 11 ereeentbre 

1,941 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

16 décembre 1941 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les prix maxima de vente des amandes sèches sont 

fixés comme suit : 

Amendes sèches .  

Cogne 
cove  „fore ' demi tendre 

et tendre 

Prix de gros, le 
quintal 	 

Prix de détail, le 
kg 	 

ART. 2. 
Les >  prix de gros , jcomprennent les taxes el, les 

commissions aux .aoents dont sont redevables les 
grossistes, à l'exception de la taxe à la production, 
lorsqu'elle est due. 

,.ART. 3. 
MNI. les Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux ,Publics et pour, l'Intérieur sont chargés, 
chacun en ce qui le.  concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrête. 

Fan à Monacô, er1 l'Hôtel du Gouvernement, k 
seize décembre mil neuf cent quarante el, un. 

Le Ministre d'Etat 
E. ROBLOT. 

(1) 

- Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Arrêté Ministériel-du 23 Septembre 1941, .é-

glementant la vente des tabacs ; , 
Vit la délibération du Conseil de Gouvernement du 

,116 ,décembre 1941 ; , 

A rrêtons : 

Arrrici.r. PREMIER. 
Par dérogation 	articles 13, 14 et 15 de notre 

Arrêté du 23 septembre 1941, sus-visé, la ration. 
journalière de tabacs du 25 décembre,  1941 -sera 
doublée. ,  

L'interdiction de vendre plus d'un paquet de 30 ou 
de 40 grammes de scaferlati par semaine et par con-
sommateur, est exceptionnellement levée à cette oc-
casion. 

_Une circulaire de la Régie des Tabacs, précisant 
le mode d'attribution de la ration supplémentaire 
du 25 décembre 1941, sera affichée dans 'chaque 
débit. 

ART. 2. 
Les consom.mateurs qui n'auront pas utilisé leur 

Carte de tabacs le jendi 25- décembre 19n pourront 
récupérer la double ration prévue à l'article premier 
ci-dessus, pendant la journée du mardi suivant. 

(1) Arrêtés ,affiches au Ministère d'Etat le 18 dé-
. cernbre 1941. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finan-

ces est chargé rie l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à -MOtta,CO, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
dix-huit décembre mil neuf cent quarante et un. 

Le Ministre d'Etat„ 
E. ROBLOT. 

(1) 

Nous, Ministre' d'Elat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n°  308 du 21 janvier 194 t 

modifiant, complétant et codifiant, la législation sur 
la production, la circulation et la consommation des 
produits ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 éta-
blissant la liste des légurneS secs ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 février 1941 con,cer-
nant la ration et la distribution des légumes secs ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 novembre 1941 fi-
xant les rations alimentaires pour le mois de dé-
cembre 1941 ; 

, Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 18 décembre 1941 ; 

\ Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
A dater du 20 décembre 1941,-  des rations supplé-

mentair,es de pâtes alimentaires et de légumes secs 
pourront être perçues par toutes les catégories de 
consommateurs sur les. bases suivantes : 

10 Légumes secs : 250 grammes par personne, 
contre remise des tickets-lettres DA, DB, DC, DD, 
DE de la feuille de « denrées diverses » de de,ceent-
bre 1941. 

2°  Pâtes alimentaires : a) 250 grammes par per-
sonne. contre remise des tickets-lettres, DL, DM, D,K, 
DN, DP de la feuille de, « denrées diverses » de 
décembre 1941 ; 

b) 250 grammes, par personne, contre remise du 
ticket-lettre DO de la feuille de « denrées diverses » 
de décembre 1941. 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de, Gouvernement pour les 

Travaux Publics 2et pour-  l'Intérieur sont chargés, 
chacun en ce_ qui le concerne, de l'exécution, du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
dix-huit dé,cemllre mil neuf cent quarante et un. 

Lc Ministre d'Elet, 
E. ROBLOT. 

( ) 

(1) Arrêtés affiches ,au Ministère ,d'Elat le 18 
cernbre 1941. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

SERVICES JUDICIAIRES 

La Cour d'appel a procédé, dans son audience .so-
lenrielle du samedi 13 décembre, ,courant, à l'installa-.- - 
Lion de M. Marcel Portanier, Avocat général à la 
Cour d'Aix, mi-s, en vertu deSaccords en vigueur, à 
la disposition du Prince Souverain par le Gouver-
nement de l'Etat français, et nommé, par Ord-on-
natice Souveraine dit 10 dit présent mois, Pro-
cureur crénerai près,  la Cour d'appel de la Princi-
pauté. 

En raison des circonstances, cette -cérémonie s'est 
déroulée sans ,apparat, et, s'est bornée à l'accomplis-
sement des formalités d'usage. 

M. le premier Président Fortin. Directeur des 
Services judiciaires, en robe ronge, ainsi q-un tous 
les magistrats de- la,  Cour et -chi Parquet, général, 
présidait la séance. à laquelle assistaient également 
les membres du Tribunal de première instance et de 
la Justice de paix, les avocats-défenseurs, lés ,avocats-
el le officiers ministériels. 

Après avoir déclaré l'audience ouverte. NI. le Pre-
mier Président pria M. le Conseiller de Castro et 
M. le Substitut, général de Monseignat d'introduire 
M. Portanier. Celui-ci pénétra alors dans la salle 
d'audience et prit pi-aie au fauteuil qui lui avait élé 
réservé face à la Cour. 

Prs 

3.166 

38,60 

Amandes situes décortiquées 
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68,30 
	

45,90 



, 	Couns ,SEcomminE 	JEUNES FILLE 
' 	FT ECOTES Pl3.IMAIRES 

CONGÉS m NOÉ , ET DU Jouw n L'AN- 

A cë. moment, M. Gard, Premier Substitut général. 
SC 1 eVa pour requérir qu'il fût donné lecture ire 
t'Ordonnance Souveraine nommant M.-  Portaniet à 
ise.s hautes Sonetirens, Cl du procès-verbal du serment 
prêle, conformément aux dispositions organiques, 

-enire' les ,mains ilmi Délégné de S. A;- S. le Prince 
Souverain. — , 

Le Greffier en chef ayant, achevé cette lecture, 
M. le Premier President déclara M. le Procureur 
général ,Poelanier installé dans 'ses fendions, et 
l'invita à prendre, parmi là Gour, fa place qui lui est 
réservée, à la têle de-son Parquet. 

Puis randience. solennelle rut levée. - 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

'Son Excellence. le Ministre d'État 'et MM. les 
Conseillers de Gouvernement ne recevront pas à 

' l'occasion du Prenaier Janvier. 
Ils prient, MM.. les Fonctionnaires de se dispen-

ser de leur ndresser des voeux et des cartes pour la 
N.oeyelle Année. 

** 

Le Ministre Plénipotentiaire, Directeur du Cabi-
net de S. A. S. le Prince Souverain, ne recevra pas 
le ler  Janvier et prie MM. les Fonctionnaires de se 
dispenser de lui adresser des voeux à l'occasion du 
Nouvel An. 

** 

Les Membres de la Maison Souveraine prient MM. 
les Fonctionnaires de se dispenser de leur adresser 
des voeux à l'occasion dn Nouvel An. 

*** 

M. le Premier Président Directeur des Services 
judiciaires, ne recevra pas a l'occasion du Nouvel 
An 

M. le Procure-Ur Général près la Cour d'Appel ne 
recevra pas le Premier Janvier. 

A 1 occasion des Fêles de Noël et du jour de l'An, 
lés vacances, pour les élèves du Lycée, du 'Cours Se-
condairg,de. Jeunes , Filles et des Ecoles Primaires 
de la Principauté, sont fixées comme suit : 

Sortie : le mardi 23 décembre, après les classes 

Rentrée,: le tundi, 	janvier au matin, à l'heure 
réglementaire.'  

INFORMATIONS 

SOCIÉTÉ DE CONFÉRENCES 

La Société & Conférences a ouvert, lundi dernier, sa 
Saison 1941-42. Pour cette séance inaugurale, elle s'était . 	. 
assuré le corktautS 	Chaix-RUY., 'agrégé' de l'Univer- 
sité, ancien Directeur du Lycée. Chateaubriand à Rome, 
Professeur de Philosophie au Lycée de Nice. 

M. Chaix-Ruy.,dont les habitués de la salle du quai de 
Plaisance n'ont pas oublié la brillante.  causerie sur « lés 
Carnets de captivité de Jacques Rivière » a parlé, cette 
armée, de « La Poésie et l'Enfance »,. Son développement 
a été un commentaire de la pensée de Baudelaire '; « Le 
génie » (le génie poétique, bien entendu); « c'est l'enfance 
retrouve ». C'est en effet, la moisson d'impressions, de 
sonvenirs recueillis pendant le premier âge qui forme 
presque exclusivement la sensibilité du poète. A l'appui 
de cette, thèse ou plutôt de cette constatation, M. Chaix-
Ruy a apporté de nombreuses citations. Il a fait allusion 
au poème émouvant que Baudelaire a dédié à « la servante 
au grand coeur » et auquel on pourrait joindre celui qui 
débute par « Mon berceau s'adossait à la bibliothèque ». 
Il a lu — et il lit remarquablement les vers — quelques-unes 
des strophes que le poète maudit a intitulées avec une 
ironie féroce « Bénédiction ». Il a emprunté aussi à Francis 
James des citations où la grâce savamment naïve du poète 
d'Orthez a évoqué le souvenir de ses jeunes années. 

Toutes ces citations heureusement choisies ont été saluées 
d'applaudissements unanimes ainsi que le commentaire dont  

l'éminent conférencier les a entourées. Sa parole, animée 
de toute la chaleur et la vie -de l'improvisation, a tenu 
pendant plus d'une heure son auditoire sous le charme e 
l'a entraîné à sa suite dans le domaine enchanté de la beauté 
et du rêve, lui faisant non pas oublier (car, comme il l'a 
dit lui-même, on n'a pas le-droit d:oublier), mais déposer 
un instant le fardeau des soucis, ei des angoisses du temps 
présent. 

Lundi prochain, on entendra M. Armand Praviel, censeur 
des Jeux Floraux de Toulouse, poète et historien renommé, 
dont les précédentes conférences , à Monaco ont laissé un 
durable souvenir. M. Armand Praviel parlera de « La Tra-
dition classique dans les Lettres Françaises ». 

M. C. T. 

EXPOSITION DE NOEL. 

L'Exposition permanente de peinture, gravure et sculp-
ture ,ouvette à l'Office du. Tourisree et de la Propagande, 
a fait succéder au Salon des Artistes Monégasques ou rési-
dant à Monaco et au Salon d'Art Religieux, une Exposition 
qui rassemble, sous le vocable de « Noël 1941 », une 
collection d'oeuvres d'art inspirées par la Nativité et un 
curieux et charmant ensemble de crèches et santons où se 
manifeste dans toute son ingéniosité e tsa foi naïve, une 
des plus touchantes traditions populaires de la Provence 
et de l'Italie. Quelques dessins d'enfant choisis à la suite 
d'un concours organisé par l'Office entre les élèves du 
Lycée, des Ecoles Primaires et cles_écoles des Dames de 
Saint-Maur complétaient cet enserniale. 

Cette ExPbsitiori,due au seins " édiajuguées de M. Gabriel 
011ivier, Directeur de l'Office, et" de Mhe  Nanette Rey- 
mond, - s'est ouverte lundi à,15 heures, en présence de nom- - e 
bruseS personnalités efficielles et mondaines. 

Parmi lés collectionneurs qui onf,biere voulu contribuer , 
par 'leurs envois au succès'  & cette Manifestation, il convient 
de citer tout particulièrement M. Ch. Mon i à qui l'on doit 
une peinture sur.  bois de Lonis Bréa, i'epréSentate 'une 
Vierge à l'Enfarit avec un 'Saint àeîs Pieds t une Vierge 
et Enfant, de Mari:ru° di Viterbo,i le 'Même sujet traité 
par César ,  di Cesto ;1 un Saint 'I\4artin en faïence de Saint 
Porclaire ; Son Exc. Mgr Rivière qui a prêté une magni-
fique Vierge de Murillo ; - M.''Rosenthal qui a extrait, de 
Ses collectiOns :Line Vieigeet Enfant'dé'rEcole bysahtirie ; 
M. 	Cre%iett'd ̀dont con 

; des 'aquatelles 'de"Dellejaienrie ; 'M. à Mh'e  Datbetit'à qui 
sont dues une Annonciation de l' cole estiagnole du XVIII°  
siècle, et des santons espagnols du,  XVIII' siècle ; M. 
Delille Marchand qui à prêté une' image caniYet clé Saint 
Joseph et l'Enfant, Mie fuite . eti Egypte eh faïence de 
Jersey; deux bois seulPtés, des &taux de Nevers et une 
yitrine' de santons ; Mme  Suffren-Reymond qui à bien 
voulu envoyer 3 santons italiens du XVII' 	; M. Paul 
Médecin qui a Prêté une petite crèche' ; Mile Ch. Marchisio 
à qui l'on doit des satitens hongroW; M'aeStéphane Bosio 
qui, répondant à: l'initiative du,  Comité des Traditions 
Monégasques, a envoyé une crèche provenant de la Cha-
pelle de l'Annonciade ; la Maison Pellegrino, de Mar-
seille, qui a édité une crèche ; +école des Frères des 
Ecoles Chrétiennes représentée également par une crèche ; 
Mile  Marcelle Neveu, M. Rodolphe Deveuassonx, auteurs 
de santons en faïence ; le Musée National,  des Beaux 
Arts représenté par la Vierge à ',I'Enfant, de Giovanni 
Pedrini ; la Bibliothèque Communale, par un livre luxueu-
sement édité, et l'Office National 'clu Tourisme et de la 
Propagande, par deux santons de Devouassoux. 

_ 	 

CHRONIQUE MUSICALE. 

A sa première apparition en France, le poème sympho-
nique a suscité des discussions amères ; d'aucuns prétendant 
que la musique non théâtrale devait rester de la musique 
pure. 

Il venait cependant après les «Symphoniche Dichtungen» 
de Listz qui procédaient eux-mêmes des idées de Berlioz, 
de Beethoven, et qu'un Couperin avait à l'époque mises à 
l'ordre du jour. L'esthétique _ du XVIII' siècle voulait 
« que la musique présente à l'esprit l'image de quelque 
objet et demeure attentive à la représentation des senti-
ments ». Saint-Saëns a écrit : « Combien le charme est 
plus grand. quand au plaisir purement musical vient s'ajouter 
celui de l'imagination parcourant sans hésiter une voie 
déterminée ». L'application de ce principe, nul mieux 
que Saint-Sans ne l'a réalisée et cette virtuosité est chez 
lui naturelle et convaincante. Les bruits matériels, comme 
le mouvement du rouet, des os entrechoqués, du hennisse-
ment des chevaux, ne sont que prétextes à un développement 
dont la valeur musicale reste en elle-même. Ces bruits, 
Saint-Sans les amalgamait déjà quand, encore enfant,  

écoutait monter le chant dé la bouilloire jusqu'à l'appa-
io d'un hautbois minuscule que l'ébullition de l'eau 

faisait taire. Prétextes rythmiques, idées expressives ou 
développements, Saint-Sans les exprime dans son oeuvre 
entière, écrite d'une main. délicate,. gantée du fer d'un 
contrepoint irréprochable, avec une juste mesure et un 
équilibre policé. Grâce à l'absence presque complète du 
redoublement des parties, son orchestre laisse, même dans 
a plus grande- force, transparaître les ciselures les plus 

ouvragées. 
Le même art aristocratique se retrouve dans Lalo, moins 

classique, mais aussi, bien que cela puisse paraître para-
doxal, moins romantique; La manière d'expression de 
Lalo est sans in-qeiétude. La lumière baigne profondément 
ses mélodies qu'un rythme la plupart du temps svelte et 
piquant vient vivifier. 

Elégance et fraîcheur sont deux termes communs à Lalo 
et à Saint-Saëns. Imprégnés du goût de terroir des mélodies 
populaires, ils montrent par la contagion de l'exemple, 
heureusement subie, quel parti l'art nouveau peut tirer de 
ce fonds chantant de l'humai-lité et combien la « substanti-
fique moëlle » chère à Rabelais, peut nourrir l'originalité 
d'une inspiration. Ils n'ont point descendu vers, la vertu 
de l'idée populaire, mais ils l'ont élevée et lui ont imprimé 
au front l'air de race qui lui manquait en la soutenant d'une 
harmonie recherchée, exempte de tout amphigorisme. 

Je considère le Festin de l' Araignée comme un véritable 
poème symphonique. Tel un Fabre penché sur .ses cloches 
pour épier la vie naissante d'une larve, ou l'araignée jetant 
par brassées rapides un linceul de soie sur sa victime ; je 
vois le musicien Roussel, courbé sur sa partition, écrivant 
la naissance de l'éphémère, sa vie de :quelques dizaines de 
mesures, sa capture par l'éPeïre. Cette page fine forme un 
contraste saissisant avec cet autre poème symphonique que 
nous offre la 6'. 'Sauf, le dessin du ruisseau, l'endroit 
où Beethoven s'est amusé à noter le chant du rossignol, 
de la caille et du coucou, et là réalisation d'un orage qui 
laisse loin derrière lui toutes les tentatives du même ordre, 
nous avons affaire ici, non plus à des prétextes rythmiques 
ou sonores, mais bien à des impressions supérieurement 
ressenties par un coeur bon et généreux, naïf et simple aussi. 
Des études' autrement autorisées que ces . quelques lignes 
écrites .au courant de la plume, ont été signées de grands 
norias Eceutez Berlioz : n Cette oeuvre m'a paru la plus 
belj,non ;pas que dans; les autres le ,genie,de 1:auteur 

inciird'Vif, 'non pas qu'il ait fallu 'des 
idées 'Moins abiatidantes peur créer la symphonie en u't mineur 
on celle' en. la  ;' mais 'C'est tout simplement parce que La 
PastOrcde m impreSsionne beaucoup plus vivement. Le calme 
qui:s.'err déga-ge est si profond, si doux ; on se laisse bercer 
avec' tant de bonheur par ces ravissantes mélodies..., l'esprit 
est si aisément séduit par l'illusion poétique, on 'est si bien 
dans ces belles campagnes, sur ces collines verdoyantes, 
dans ces prairies où le génie de l'auteur se plaît à nous 
conduire.., » 

Et Wagner : « Il dirigea ses pas vers les hommes, 
joyeux et contents de vivre, qu'il apercevait sur les fraîches 
prairies, sous le ,ciel ensoleillé. A l'ombre des arbres, il 
conclut avec la nature un pacte de fidélité. Alors il se sentit 
hornMe et , 	dans les différentes parties de son 
oeuvre, il c opia les tableaux animés dont la contemplation 
l'avait inspiré. » 

Et pour finir, ces mots de Camille Bellaigue : « Des 
grandes symphonies de Beethoven, La Pastorale est incon-
testablement la moins pathétique, la moins violemment émue. 
L'orage même ne fa trouble qu'un instant, les profondeurs 
de l'âme n'Y sont pas agitées. Et cela est admirable. Il 
est touchant qu'une âme aussi passionnée, ardente et dou-
loureuse, une âme qui dans les précédentes symphonies 
venait de vivre une vie morale aussi intense, se soit ainsi 
rafraîchie et apaisée au' spectacle de la nature... » 

Les lecteurs du -Bulletin Officiel de la Principauté vou-
driant bien me dispenser de renouveler chaque semaine les 
éloges qui sont dus aux mérites de l'Orchestre de Monte-
Carlo, au dynanisme et à l'intelligence de ses chefs. Je 
désiee enlever à ces études l'allure d'un compte-rendu et 
n'aborderai la question de l'interprétation que dans le cas 
où mon appréciation me paraîtrait nécessaire pour soutenir 
ou défendre les principes d'esthétique générale enseignés à 
l'Ecole Supérieure NIunicipale de Musique. 

Marc-César Scoi 	to. 

Le TribunalCorrectionnel,dans ses audiences 
des i et ■- ■ décembre ; 041, a prononcé les ;tige-_ 

- rnents suivants : 
D.-P., sans profession. né ï'j Monaco 

septembre ; c,00, sans domicile rixe. — 
de vol, violation de dernicile : deux 

nde. 



ante- de M° At_cusTi?.,SETTIMO 
'Docteur en droit, notaire 
4 I rue Grimaldi, Monaco 

" THE NEW INVESTMENT COMPANY 

DISSOLUTION 

I. -- Aux termes d'un procès-verbal de l'Assem-
blée Générale, extraordinaire tenue à Monaco, le . 
12 décembre 1941, au Siège social, les actionnaires 

, de. la Société The New, Investment Company spé-
Cialetnent -convoqués et réunis à Cet. effet, ont : 

:Prononcé la dissolution de ladite Société à -compter 
du 12 .décembre 1941, décidé sa liquidation et nommé 
comme liquidateurs avec les pouvoirs les plus éten-
dus à-cet effet : M. Joseph isnard et M. Frédéric de 
Bottini. - 

Le siège de la liquidation a été établi à J'ancien 
siège social., 

• . H. -- Un ,.origirial dudit procès-verbal et de• la 
feuille de Présence ont été déposes au Tang des Mi-
nutes ,de Me  Augurale Settimo, notaire, à Monaco,- 
soussigné, Par acte du 12 décembre- "1941. 

---- Une expédition dudit acte de dépôt a été 
déposée, ce jour, au Greffe Général des Tribunaux de 
la Principauté.. 

Ledit dépôt, ainsi que _la présente publicité' faite 
conformément anX' dispositions ,de l'article 17 de la 
tIi..,00nisn° 71 du 3 janvier .1924, sur les sociétéspae 

• 
Monaco, le 18 décembre 1941. 

(Signé :) A. Swimmo.. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 
sur les Titres au Porteur 

• Titres -f aririés d'ornpositiOn. 	. 
. 	, 	 . - 

. 	Exploit 'de M' Pissarello, huissier à Monaco,' en date du 
31 décembre 1940. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains.  
de Mer et duCercle des Etrangers à Moeace, portant les numéros,. 
57.045 et 5  „. 

. 

	

Exploit de M' Pissarello,'huisSier à Monaco. en date du' 2:1 
janvier 1941. Un . Cinquième d'Action de là Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco. portant 
le numéro 52, 893 - Jouissance : ex-coupon ri. MI.' 	, 

Exploit de M°' Pissarello, huissier à Moriaco, en date du 18 
avril 1941. Dix Actions de la Société Industrielle et Commer-
ciale de Monaco, portant les numéros 711 à 720 inclus, enflé,  
rement libérées, coupons 'Ir I. attachés. 	. 

Exploit de NI'Pissarello, huissier à Monaco, en date du 3 
juillet 1941. 	Trois Cinquièmes d'Actions de la Société Ano- 
nyme des sains de Mer 'et clii Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 2 Ç. 1'O. :R.'- '70. 2RR.71. (Tilres an-
ciens): Jouissance ex-coupon 75 de dividende et ex '74 d'intérêts. 

I.CCa.inle-crées 	d'opriosi ti on.. 

Néant. 

Titres frappé s de déchéance 

T‘Téant. 
_ 

Le Gérant Ch. MARTINI. - Irnp. de Monaco, - 1941 

8 J 011.R.N.AL -DE MONACO 

    

      

      

      

conformément, à l'article 5 de l'Ordonnance  seine_ 
- raine du. 17' septembre 1907, .sur les sociétés  „Lino_ 

nymes • : • 
„ Les exPe d 	ns  il és c es s civants 	, 

a) des Statuts- de la Société 'Anonyme 'Monégasque 
Ê0 	illécanmeaphique IllonigUsytte établis 

"par' acte 'reçu en breveL par Ale Augnste Settim6, 
no t a ire  à. •>,‘fo l ■ aco, le 9 octobre 19,11, , et ,'iititipos,é,S 
après approInttion aux minutes dudit notaire, par 
acte du '27 octobre 1911.. 	 „ 

b) -  (le la déclaration-  :de soyscription: et de verse,-,.. 
Ment: du ,Capital Social -faite :Par le fondateur, suivant,  
acte reçu par M". SettimO,. notaire' soussigné ,•-le 
11 -décembre 1941, contenant la liste-, nominative de 
tons les souscripteurs, -dûment .-eertitiè-e par le fou-
dateur, 

c) do .1a,déliberation 4Q, . l'Assergbiéé,,Générale 
.constitutive des actionfiaireS de ladite 'Société, tenue. - 
'a •Monaco-;' 	décembre 1941, et dont le procès- 
verbal, a été déposé au:rang -dès minutes - dudit no- 
taire-,- Par acte du Même jour, 	• 

Ladite .  Assemblée, ayant, cri outre, fixé le siège, 
social à Monaco, 7, avenue de :la" Gare. 

-Monaco;  le 1$ •décembre 1911. 
• (Signé :) A. SETTIMO. 

B. M., épouse B., .née le rI j Llin t 8q9, à 
Nucetto 	demeurant ,  à Monte-Carlo. -- 
Infraction à la réglementation Sur les cartes de , 
ravitaillement ::six jours de prison et lào francs' 
d'amende

' 	
- 

coMMerant, 	àStella San Giovanni 
(Italie); le 13 Mai t 82, demeurant à Monte- 
Carlo. 	Infraction a la réoleMentation s'Ur les 

sl.X.,-jottrs: de prison 

avec • sursis et toottfrancs d'amende..  
B. G., garçon de café en chômage, né à 

Haguenau (l3as-Rhin), le 26-t,septemb,re 1912, , 

sans domiCilé fixe. 	Vol : un mois de prisciii. 
plombier, né à Menton (A. 7  M.), le 

gh décembre L92l , 4nieurant à Cap-d'Ail. t---- 
Blessures 'par imprudence et inobservation 
des règlements, sur là 'circulation,,: 25 francs 
croMende',':perdir , 	délit , et 3 francs èUattriencle , 	 „ 
pour la contravention, . 	„ , 

GREFFEGÉNÉRAL.De-moNACO,  

AV S 

Les ,créanciers opposards dru ,sieur Fred PENLEY 
sont, invités à se réunir au Palais de :Justice à 
Monaco-Ville, lé mardi '3 février 1942, à 10 h. 30, 
à l'effet de se régler amiablement -sur la distribution 
de la somme de 142.799 frs 79, qui fait l'objet de la 
répartition. 

Monaco, le 15 décembre 1941. 
Le Greffier en Chef: PEFiRIN-JANNES. 

Etude de NI' 	SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

.4.1, rué 'Grimaldi, Monaco 

Adjudication de Fonds de-  Commerce 
(Première Insertion) 

. Aux termes d'un procès:-verbal d'adjudication sur 
-surenchère dressé,  par 1\t` Auguste Settirno, docteur 
en droit, notaire à Monaco, soussigné, le 6 décembre 
1941, le fonds de commerce de modes; couture, ob-
jets anciens, 'vente de - maroquinerie et des articles 
de Paris, exploité à Monte-Carlo, 25, avenue de la 
Costa, -sous le nom de Lihane dans 'l'immeuble de 
l'Hôtel de Russie, dépendant de la succession de 
Mule  Rose BLANQUINE, épouse divorcée de M. Elie 
LAFON, ^a été adjugé à Me  Jioffredy, avocat à la 
Cour -d'Appel de Monaco, qui a déclaré command au 
profit de : 1° Mme Marie CACCIARDO,' couturière, 
épouse' séparée de corps de M. ',Tem). RUBINO, de-
meurant a Monte-Carlo, 18, boulevard de France' et, 
2° Wne  Andrée .BOLTRI, vendeuse,- ,épouse de -M. 
Maurice SCALA, avec lequel elle demeure à Monte- 
Carlo, 15. rue des Orchidées. 	' 

Oppositions, s'il y a lieu., en' l'étude de 1W Set-
timo, notaire à Monaco, dans les dix jours de la 
deuxième insertion, 

Monaco, le 18 décembre 1941. 
(Signé :), A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
'Première Insertion) 

'Aux termes ,d'un acte recul par M° Auguste, Set-
timo, docteur en droit, notaire à Monaco. soussigné, 
le 16 -décembre 1941, M. Jules BIAMONTI, commer-
çant, demeurant à Monaco. 17, boulevard Prince-
RaiMer, et M. Nicolas  VERRANDO, .commercant, 
demeurant également à Mona-co, 17, boulevard 
Prince-Rainier, ont cédé à M. Agisthe GINET, dit 
Uga GIUSTI, :commerçant, demeurant à Monte-
Carlo, 7 ter; rue des Orchidées, un fonds de com-
merce d'épicerie et comestibles, vins, huiles et spi-
ritueux en gros  et détail, sis à Monaco, 17. boulevard 
Prince-Rainier. 

Oppositions, s'il 'y a lieu en l'étude de M° 
notaire soussigné, dans les dix jours de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 18 décembre 1941. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte sOns-seings privés du 16 décembre , 
191I, enre,istee 	iaiirent-Dominique BU13BIO,: 
tapissier, demeurant n° 15, rue ',Carolitie 'à,  Monueo-
Com lamine ii acquis de M Lucien-Louis.,S.D.DARINI, 
demeurant -11 0 .8,-rue Basse à Monaco-Ville; le Tonds 
"de'Cornmeree de tapissier en n'euh-F(3S exploité, n° . 1, 
rue .Basse. à Monaco-Ville. 

Opposition, s'il t\t-ta , lieu, nu fonds veridn, dans les 
Mans légaux. • 
-'. Monaco, le ls décembre .1911. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première, Insertion) 

. - Aux termes d'un acte ,souts,seing privé en date du 
13 novembre 1941. Min° Coloniba BONI et M. Henri-
François 011ENGO, ont Cédé a Mme  Louise VEYRA-
MER, épouse' BONI, . le fonds de; commerce, Isis 6, 
avenue de la Gare Monaeo. 	• 

Oppositions, 	y a lieu, au domicile; 41, rue 
Grimaldi, clans les :dix jours de la deuxième inser-
tion. 

Monaco, le 18 décembre 1941. 

AGENCÉ'« LA TRANSACTION» 
M. C. SAQUÉT-MONTEDONICO, Propriétaire 

Tél. : 011-31 - 	rue.  des Princes, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce , 
(Deuxième Insertion) 

Formation de Société „ , 

D'un acte'Sous.seing privé en date à Monaco du, 
dix .decembre 19H, enregistré, le 10 décembre 1941, 
1'0  82.1'. c. 2. „, 	- 

Il est: extrait Ce qui suit :  
il est. formé entre M. DAVID, et M. ORSINI, une , 

société en noM collectif ayant pour objet le 'com-
merce de -garage' et" toutes réparations pouvant s'y 
rai-tacher directement ou indirectement, telles que 
réparations mécaniques et ét -électriques, achat. et  vente' 
dc véhieuléS,--achat,ef vente :d'accessoires et 'piètes; 
détachées, 'miens, essence, huile, ,représentations, 
agents de marques, etc... uniquement en Princi- 
pauté. „ • 	 • 

La Société tommencera du jour où la Société aura 
efe autorisée a exploiter le garage de la Source que, 
par acte de ce jour elle ,accrpiert de M., Louis BAYLE. 
Elle 'aura une -durée - de dix. années à :dater 'de cette 
époque. 

Lé siège de la Société est à Monte-Carlo, 10,' rue 
de la Source. 

La raison sociale el la signature Sociale sont : 
David et G'. 

Les -affaires de la. Société seront. gérées et admi-
nistrées par les  deti: associés avec les pouvoirs les. 
phis étendus à cet effet.. En,  .c,onséquence chacun 
d'eux aura la signature sociale dont il ne lui sera 
permis toutefois de faire usage que peur les affaires 
de. la Société, Il. pourra notamment recevoir et payer 
toutes sommes. souscrire, accepter. endosser et ae-
quitter ions effets de commerce, faire tous achats, 
vante et marchés, traiter, transiger, compromettre, 
donner tous désistements  et mam-levées avant ou 
après paiement. exercer toutes actions judiciaires, 
représenter la Soeiété dans toutes  faillites et liqui-
dations judiciaires. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit. notaire 

41, rue Grimaldi. Monaco 

COMPTOIR MICANOGRAPHIQUE MONÉGASQUE 
Société Anonyme Monégasque au capital de 500.000 francs 

Sege social : /, avenue de la Gare, Monaco 

Le 18 décembre 1911, il a ,été • déposé an Greffe 
Général des Tribunaux da la Principauté dé Monaco, 

- Parquet° s. s. p, du 26 novembre 1941, enregistré, 
M.• Ange SAGLIETTO a•• cédé à Mm° Angèle FA-

: RAU, veuve GAST:AUD, -demeurant à-Monaco, 10, 
rue Suffien-Beymohd, le fonds de Commerce de Vins 
et Spiritueux à emporter qu'il exploite 10, rue Suf-
fren-Bevmond à ,MOfiaco, 

Oppositions, s'il r n lieu' .en l'Agence La Tran-
saction, Mtt" -Saquet-Montedonicot dans les délais dé 
dix jours à compter. de la date de la présenta in-
sertion. 

Monaco, le 18 déce ilyre 1941. 
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